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Proposition du Conseil administratif du 28 juillet 2010 en vue de 
l’ouverture d’un crédit de 2 500 000 francs destiné à couvrir les 
frais de préétudes et d’études du patrimoine fi nancier (rénova-
tion et construction de logements), à engager en 2011, pour les 
projets inscrits au 6e plan fi nancier d’investissement 2011-2022.

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux,

1. Préambule

Selon les dispositions prévues par l’article 37, alinéa 1, du règlement d’appli-
cation de la loi sur l’administration des communes (B 6 05.01), le 6e plan fi nan-
cier d’investissement (PFI) couvrant la période 2011-2022 vous est présenté de 
manière à pouvoir être étudié en même temps que le projet de budget de fonction-
nement pour l’exercice 2011. 

En cohérence avec le mode de présentation annuelle du plan fi nancier 
d’investissement, le Conseil administratif propose de voter les crédits d’études et 
de préétudes en même temps que le projet de budget 2011.

2. Exposé des motifs

La présente demande de crédit répond aux besoins généraux en préétudes et 
études à engager lors de la première année du 6e PFI. Elle concerne les études du 
patrimoine fi nancier à engager durant l’année 2011, sous réserve des délais de 
traitement par le Conseil municipal.

La volonté affi chée, depuis le 5e PFI, d’accélérer la cadence des études rela-
tives au logement justifi e la présentation d’une proposition de crédits spécifi que 
à cette thématique.

On retrouve ainsi les avantages résultant d’une planifi cation des investisse-
ments de la Ville de Genève portant sur une durée allongée, actualisée annuelle-
ment en ce qui concerne la programmation des travaux et des dépenses.

Cette proposition de crédit fournit aux services techniques les moyens propres 
à faire procéder aux préétudes et études nécessaires à l’avancement des opéra-
tions fi gurant au 6e PFI, pour la période considérée. Certains projets dont la nature 
ou l’opportunité nécessitent un débat particulier feront l’objet de demandes de 
crédits d’étude spécifi ques.

Les principes relatifs aux crédits de préétudes et d’études (annexe 1) ainsi 
qu’un tableau récapitulatif des différents crédits demandés (annexe 2) sont joints 
à la présente.
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Sur le fond comme sur la forme, cette proposition offre formellement au 
Conseil municipal l’occasion de se prononcer sur les projets du Conseil admi-
nistratif.

3.  Description des études et projets spécifi ques

Besoins à engager en 2011

Groupe 10: Logements

N° PFI 011.059.01 Rue des Grottes 21, rue Louis-Favre 24 bis
 Etude complémentaire pour la construction d’un immeuble 

de logements, après démolition du garage et des box.

Service bénéfi ciaire: Gérance immobilière municipale
Service gestionnaire: Architecture

En date du 20 mars 1990, votre Conseil a voté un crédit d’études de 
380 000 francs pour l’étude d’une réalisation sur l’emplacement actuellement 
occupé par un garage et des box. Un concours a été organisé en 2010 pour la 
construction d’un immeuble de logements.

Un crédit complémentaire s’avère nécessaire pour:

– étudier la réactualisation complète du programme;

– fi nancer les études jusqu’au stade de la préparation à l’exécution, afi n de rac-
courcir le délai de démarrage des travaux après le vote du crédit de construc-
tion par le Conseil municipal;

– prendre en compte le renchérissement des coûts depuis la première estimation 
de 1989.

 Coût estimé de l’étude complémentaire pour 
la construction d’un immeuble de logements 
après démolition du garage et des box 550 000 francs

 Coût estimé de l’opération (études et réalisation) 
(PFI 011.059.04) 11 200 000 francs

 Année prévisible de dépôt du crédit de réalisation: 2012

N° PFI 012.002.21 Rue Royaume 10 
 Etude de rénovation de l’immeuble 

Service bénéfi ciaire: Gérance immobilière municipale
Service gestionnaire: Bâtiments

 Coût estimé des études   400 000 francs
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 Coût estimé de l’opération (études et réalisation)
N° PFI 012.002.21, 012.002.24 3 400 000 francs

 Année prévisible de dépôt du crédit de réalisation: non pla-
nifi ée

Cet immeuble de 1860 est bâti sur 5 niveaux; la toiture et les façades ont été 
rénovées et les simples vitrages sont en cours de remplacement.

La méthode Stratus lui donne cependant une note de 0,42, car l’intérieur 
nécessite une rénovation considérable, notamment la réalisation d’une produc-
tion de chaleur centralisée. 

Les travaux prévus comprennent la reprise complète des installations sani-
taires, des installations électriques et tous les traitements des surfaces intérieures 
(sols, murs, plafonds). 

En matière de chauffage, une collaboration étroite avec le Service de l’éner-
gie permettra de trouver une solution effi ciente pour ce bâtiment, tout comme son 
mitoyen. 

Le crédit d’étude permettra de sélectionner les mandataires architectes et 
ingénieurs en vue de la préparation de la demande de crédit de réalisation qui 
devra être déposée.

N° PFI 012.002.27 Rue Royaume 12 
 Etude de rénovation de l’immeuble 

Service bénéfi ciaire: Gérance immobilière municipale
Service gestionnaire: Bâtiments

 Coût estimé des études  400 000 francs
 Coût estimé de l’opération (études et réalisation) 

N° PFI 012.002.27, 012.002.30 3 400 000 francs

 Année prévisible de dépôt du crédit de réalisation: non pla-
nifi ée

Cet immeuble de 1860 est bâti sur 5 niveaux dans la même logique que son 
voisin au numéro 10; la toiture et les façades ont été rénovées et les simples 
vitrages sont en cours de remplacement.

La méthode Stratus lui donne cependant une note de 0,44, car l’intérieur 
nécessite une rénovation considérable, notamment la réalisation d’une produc-
tion de chaleur centralisée. 

Les travaux prévus comprennent la reprise complète des installations sani-
taires, des installations électriques et tous les traitements des surfaces intérieures 
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(sols, murs, plafonds). En matière de chauffage, une collaboration étroite avec le 
Service de l’énergie permettra de trouver une solution effi ciente pour ce bâtiment, 
tout comme son mitoyen. 

Le crédit d’étude permettra de sélectionner les mandataires architectes et 
ingénieurs en vue de la préparation de la demande de crédit de réalisation qui 
devra être déposée selon la planifi cation.

N° PFI 012.043.03 Rue des Cordiers 8 
 Etude de rénovation et de surélévation du bâtiment 

Service bénéfi ciaire: Gérance immobilière municipale
Service gestionnaire: Bâtiments

 Coût estimé des études  500 000 francs
 Coût estimé de l’opération (études et réalisation)

N° PFI 012.0143.03, 012.043.04 5 500 000 francs

 Année prévisible de dépôt du crédit de réalisation: 2013

Cet immeuble de 1897 est composé de 2 arcades au rez puis de 3 étages de 
logements pour une surface habitable de 346 m2. La toiture, les façades ainsi que 
les installations sont lacunaires et en très mauvais état. Il n’y a pas de salles d’eau 
et les W.-C. se trouvent à l’extérieur sur les balcons.

La structure portante du bâtiment doit être consolidée, elle ne répond pas aux 
normes de sécurité actuelles.

La méthode Stratus l’évalue à 0,38, car ce bâtiment nécessite une rénovation 
considérable. Il existe également un potentiel de surélévation qui doit être étudié 
par le biais de ce crédit d’étude.

Les travaux prévus comprennent la rénovation et l’isolation de la toiture et 
des façades ainsi que le remplacement des simples vitrages.

La création d’installations sanitaires ainsi que la réfection des installations 
électriques et tous les traitements des surfaces intérieures (sols, murs, plafonds) 
sont à exécuter. 

En matière de chauffage, une collaboration étroite avec le Service de l’énergie 
permettra de trouver une solution effi ciente pour ce bâtiment. 

Le crédit d’étude permettra de sélectionner les mandataires architectes et 
ingénieurs en vue de la préparation de la demande de crédit de réalisation qui 
devra être déposée en 2013.
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N° PFI 012.047.05 Rue de l’Industrie 7-9
 Etude complémentaire pour la rénovation de l’immeuble 7, 

rue de l’Industrie et la construction d’un immeuble de loge-
ments et de locaux artisanaux.

Service bénéfi ciaire: Gérance immobilière municipale
Service gestionnaire: Architecture

En date du 20 mars 2007, votre Conseil a voté un crédit d’études de 
265 000 francs pour la rénovation de l’immeuble 7, rue de l’Industrie et la res-
tructuration de la parcelle 7738, dont le coût total de l’opération était estimé à 
2 700 000 francs (PR-495).

Un crédit complémentaire s’avère nécessaire pour:
– étudier la réactualisation complète du programme, notamment l’importance 

nettement accrue de l’opération de construction d’un immeuble mixte d’acti-
vités artisanales et de logements;

– fi nancer les études jusqu’au stade de la préparation à l’exécution, afi n de rac-
courcir le délai de démarrage des travaux après le vote du crédit de construc-
tion par le Conseil municipal;

– prendre en compte le renchérissement des coûts depuis la première estimation 
de 2006.

 Coût estimé de l’étude complémentaire de 
rénovation de l’immeuble 7, rue de l’Industrie 
et la construction d’un immeuble de logements 
et de locaux artisanaux 320 000 francs

 Coût estimé de l’opération (études et réalisation) 
(PFI 012.047.08) Rénovation N° 7 1 700 000 francs
(PFI 011.047.08) Construction N° 9 2 870 000 francs

 Année prévisible de dépôt du crédit de réalisation: 2011

N° PFI 012.099.03 Rue de Zurich 40 
 Etude complémentaire de rénovation du bâtiment 

Service bénéfi ciaire: Gérance immobilière municipale
Service gestionnaire: Bâtiments

 Coût estimé des études   330 000 francs

 Coût estimé de l’opération (études et réalisation) 
N° PFI 012.099.01, 012.099.03, 
012.099.06. 3 400 000 francs

 Année prévisible de dépôt du crédit de réalisation: 2013

Crédit d’étude voté le 14 novembre 2001 PR-121 (70 000 francs).
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L’édifi ce de la rue de Zurich 40 a été acquis par la Ville de Genève en 2001. Il 
a été construit en 1915, il comprend des locaux commerciaux au rez, 5 étages de 
2 appartements de 3 pièces et des greniers dans les combles.

La méthode Stratus lui donne une note de 0,41, son état actuel nécessite donc 
une rénovation complète, intérieure et extérieure. 

Le crédit d’étude permettra de sélectionner les mandataires architectes et 
ingénieurs en vue de la préparation de la demande de crédit de réalisation qui 
devra être déposée en 2013.

Coût estimé des études: 330 000 francs (coût cumulé des études: 400 000 francs 
dont 70 000 déjà votés)

4.  Maîtrise d’ouvrage

Les services gestionnaires des crédits de préétudes et d’études sont les Ser-
vices d’architecture et des bâtiments. Le bénéfi ciaire de ces crédits est la Gérance 
immobilière municipale. Chaque objet est détaillé pour lui-même (voir plus haut).

5.  Référence au 6e plan fi nancier d’investissement 2011-2022

Les objets mentionnés dans la présente demande sont inscrits au 6e plan fi nan-
cier d’investissement 2011-2022. Le détail de chaque numéro PFI est mentionné 
précédemment et dans le tableau annexé à la présente.

6.  Charge fi nancière

Pour chaque étude suivie de réalisation, la dépense sera ajoutée à celle de la 
réalisation et amortie sur la durée totale d’amortissement de la réalisation.

En l’absence de réalisation, chaque étude sera amortie en 3 annuités.

7.  Conclusion

La présente demande donne au Conseil administratif les moyens nécessaires 
pour conduire à leur terme les préétudes et les études des objets retenus dans le 
6e PFI, et ceci pour les études à engager durant l’année 2011.

Au bénéfi ce des explications qui précèdent, nous vous invitons, Mesdames et 
Messieurs les conseillers municipaux, à voter le projet d’arrêté ci-après:
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PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettres e) et m), de la loi sur l’administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – Il est ouvert au Conseil administratif un crédit de 
2 500 000 francs destiné à couvrir les frais de préétudes et d’études du patrimoine 
fi nancier (rénovation et construction de logements), à engager en 2011, pour les 
projets inscrits au 6e plan fi nancier d’investissement 2011-2022.

Art. 2. – Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue à 
l’article premier au moyen d’emprunts à court terme à émettre au nom de la Ville 
de Genève, à concurrence de 2 500 000 francs.

Art. 3. – Les dépenses prévues à l’article premier seront portées à l’actif du 
bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine fi nancier. Pour chaque étude sui-
vie d’une réalisation, la dépense, ajoutée à celle de la réalisation, sera amortie 
sur la durée d’amortissement de la réalisation. En cas de non-réalisation, chaque 
étude sera amortie en 3 annuités.

Annexes mentionnées (1 et 2)

Abréviations utilisées dans le tableau annexé:

ARC Service d’architecture
BAT Service des bâtiments
GIM Gérance immobilière municipale
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